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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« de six mois d’emprisonnement et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer la peine de prison 
prévue pour les organisateurs.

L’aggravation et la généralisation des peines de prison est large, et risque de pousser les free parties 
encore un peu plus dans la clandestinité.

Ne s’encombrant pas de détails, cette fuite en avant risque de faire courir des risques énormes aux 
associations, soignants bénévoles, experts de terrain, dans la mesure où elle rend plus difficile pour 
ces derniers l’intervention dans des lieux de plus en plus réprimés.
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Le flou juridique introduit par ces dispositions est un déni de la réalité, qui promet une 
criminalisation de la réduction des risques, et une explosion des situations problématiques, voire 
dramatiques.

Plus généralement, nous redisons que cette répression questionne quant au flou qu’il peut exister sur 
certains rassemblements politico-musicaux, et qu’elle crée ainsi un dangereux précédent. Aussi, la 
police administrative a déjà la capacité d’interdire certains rassemblements-concerts antifascistes 
spontanés.

Dans un contexte de surpopulation carcérale, il est impensable de s’adonner à une telle surenchère, 
et il faut au contraire renouer avec une logique de médiation.


